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1. Prolongation du droit au complément chômage FSE 
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Rejoignez-nous sur :

ACVBIE - CSCBIE

cscbie.syndicat

Téléchargez notre
app ACVBIE-CSCBIE

Les interventions patronales dans les frais de transport privés ont augmenté au 
1er février 2021. Consultez-les dans notre chronique sur www.lacsc.be/cscbie.

En cas de chômage temporaire, vous pourrez toujours bénéficier d’un supplé-
ment allant jusqu’à € 10/jour de chômage (en fonction de vos prestations), 
et ce jusqu’au 31 mars 2021 (prolongation de la mesure exceptionnelle).   
Etant syndiqué·e, ce complément vous sera automatiquement versé avec vos 
allocations de chômage. Vous ne devez donc pas entreprendre de démarche 
spécifique.

2. Prime de fin d’année - Assimilation chômage corona
Encore un bon point pour votre pouvoir d’achat ! Vous aurez surement constaté 
que, suite à notre intervention, vos périodes de chômage temporaire corona ont 
été comptabilisées comme des jours travaillés et que donc votre prime de fin 
d’année n’a pas été réduite malgré la crise sanitaire.

3. Frais de déplacement au 1er février 2021

4. Vos droits en matière de congé d’ancienneté

Lors des dernières négociations sectorielles, nous avions obtenu une amélio-
ration de vos jours de congé d’ancienneté rémunérés. Retrouvez ci-dessous le 
tableau détaillé de vos jours de congé d’ancienneté.

3 ans d’ancienneté 1 jour de congé supplémentaire
8 ans d’ancienneté 2 jours de congé supplémentaires

13 ans d’ancienneté 3 jours de congé supplémentaires
18 ans d’ancienneté 4 jours de congé supplémentaires
23 ans d’ancienneté 5 jours de congé supplémentaires
28 ans d’ancienneté 6 jours de congé supplémentaires
33 ans d’ancienneté 7 jours de congé supplémentaires
38 ans d’ancienneté 8 jours de congé supplémentaires
43 ans d’ancienneté 9 jours de congé supplémentaires



REJOIGNEZ-NOUS SURREJOIGNEZ-NOUS SUR
L’APPLICATION ACVBIE-CSCBIE !L’APPLICATION ACVBIE-CSCBIE !
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Application disponible Application disponible 
sur Google play sur Google play 

et sur l’App Storeet sur l’App Store

Scannez
et découvrez !

Actualités
Derniers salaires, actualités 
sectorielles, publications, ...

Avantages
Avantages et réductions 
exclusifs réservés aux 
affiliés CSCBIE

Outils
Calculateur de délais de 
préavis, calculateur 
brut-net, ...

Contact
Secrétariats CSCBIE près de 
chez vous, données de 
contact, ...
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